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Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

Arrêté n°   BPEF-2023-0016 du 17 février 2023  

portant renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement
de l’association « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Mayenne Bas Maine »

dans un cadre départemental

------------------------------------------------------------------------------

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L. 141-1 et suivants et R. 141-1 et suivants ;

VU le décret du Ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement
n°  2011-832  en  date  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  réforme  de  l'agrément  au  titre  de  la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et
fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement,
en date du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au titre
de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 juillet 2017 portant agrément au titre de la protection de
l’environnement de l’association « CPIE Mayenne Bas Maine » dans un cadre départemental ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2023 portant délégation de signature à M. Samuel
GESRET, secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement de
Laval, arrondissement chef-lieu et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU la  circulaire  en date du 14  mai  2012 relative à l'agrément des  associations  au titre de la
protection  de  l'environnement  et  à  la  désignation  d'associations  agréées,  organismes  et
fondations  reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques
d'environnement et de développement durable au sein de certaines instances ;

VU le dossier  de demande déposé en préfecture le 22 juillet  2022, par l’association « Centre
Permanent d’Initiatives pour l’Environnement  Mayenne Bas Maine », dont le siège social est
situé 12 rue Guimond des Riveries à Mayenne (53100) en vue d’obtenir le renouvellement de
son  agrément  au  titre  de  la  protection  de  l’environnement  dans  un  cadre  géographique
départemental ;

VU les statuts de cette association, déclarée au titre de la loi du 1er juillet 1901, à la préfecture de
la Mayenne, le 7 février 2008, et publiée au journal officiel du 8 mars 2008 ;

VU l’avis favorable en date du 27 septembre 2022 émis par Mme la directrice départementale des
territoires de la Mayenne ;

VU l’avis favorable en date du 19 octobre 2022 émis par M. le procureur général près la cour
d’appel d’Angers ;

VU l’avis  favorable  en  date  du  28  octobre  2022  émis  par  Mme  la  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire ;
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CONSIDÉRANT que l’association Initiative et Développement en Environnement déclarée le 7 février 2018,
s’est donnée pour objet de mettre en application les principes du développement durable,
de développer un cadre de vie viable, vivable et équitable, de travailler avec les acteurs du
territoire  pour  une  valorisation  durable  des  ressources  naturelles  et  culturelles,  qu’elle  a
obtenu en mai 2013 le label « Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement » ;

CONSIDÉRANT que ses activités concernent le volet environnemental du développement durable, et plus
particulièrement  l’animation  d’un  réseau  régional  des  gestionnaires  d’espaces  naturels,
l’accompagnement des collectivités territoriales et de leurs projets de territoire, l’étude de la
biodiversité régionale et la préservation et la gestion des sites naturels ;

CONSIDÉRANT que l’objet statutaire, les activités de formation de sensibilisation et de représentation de
l’association relèvent de domaines mentionnés à l’article L.141-1 du code de l’environnement,
à savoir notamment la protection de l’eau, de l’air, des sites et paysages et la lutte contre les
pollutions et les nuisances ;

CONSIDÉRANT que cette association justifie, depuis trois ans au moins à compter de la déclaration, qu’elle
exerce effectivement son activité statutaire sur l’ensemble du département de la Mayenne, et
compte 159 adhérents ;

CONSIDÉRANT que l’association est membre de l’union régionale des CPIE Pays de la Loire ;

CONSIDÉRANT que ses compétences en matière d’éducation à l’environnement  des citoyens et acteurs du
territoire,  en  expertise  et  suivi  naturaliste  ainsi  qu’en  accompagnement  des  projets  de
développement durable sur son territoire sont reconnues par les acteurs institutionnels ; 

CONSIDÉRANT que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est conforme aux exigences de
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé ;
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R Ê T E

Article 1 L’association  « Centre  Permanent  d’Initiatives  pour  l’Environnement  (CPIE)  Mayenne  Bas
Maine », dont le siège social est situé 12 rue Guimond des Riveries à Mayenne (53100), est
agréée au titre de la protection de l’environnement, dans un cadre départemental.

Article 2 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date du
présent arrêté. Le renouvellement devra être sollicité 6 mois avant l’échéance.

Article 3 L’association  « Centre  Permanent  d’Initiatives  pour  l’Environnement  (CPIE)  Mayenne  Bas
Maine » adressera au préfet de la Mayenne, chaque année, les documents fixés par l’article 3
de  l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  susvisé,  et  comprenant  notamment  le  rapport
d’activité ainsi que les comptes de résultat et de bilan de l’association et leurs annexes, qui
sont communicables à toute personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  président  de l’association  « CPIE  Mayenne Bas  Maine »,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne et sur le site Internet
de la préfecture.
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Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, 
- la directrice départementale des territoires, 
- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays-de-la-
Loire, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée au procureur général près la Cour d’Appel d’Angers.

Laval, le 17 février 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture de la Mayenne,

signé

Samuel GESRET

Voies et délais de recours
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes,

6, allée de Gloriette – 44041 Nantes cedex.
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur.

Ce délai commence à courir le jour où la présente décision a été publiée.

3/3

Bureau des procédures environnementales et foncières - 53-2023-02-17-00004 - 20230217_BPEF_53_portant renouvellement de

l'agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association "Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement

Mayenne Bas Maine" dans un cadre départemental.

123



Bureau des procédures environnementales et

foncières

53-2023-03-02-00004

20230302_BPEF_53_portant renouvellement de

l'agrément au titre de la protection de

l'environnement de l'association "Fédération de

la Mayenne pour la pêche et la protection du

milieu aquatique" dans un cadre départemental.

Bureau des procédures environnementales et foncières - 53-2023-03-02-00004 - 20230302_BPEF_53_portant renouvellement de

l'agrément au titre de la protection de l'environnement de l'association "Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du

milieu aquatique" dans un cadre départemental.

124



Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

ARRÊTÉ n° BPEF – 2023 – 0026 du 2 mars 2023

portant renouvellement de l’agrément au titre de la protection de l’environnement
de l’association « Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique »

dans un cadre départemental

------------------------------------------------------------------------------

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 141-1 et suivants et R. 141-1 et suivants ;

VU le décret du Ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement
n° 2011-832 en date du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection
de l'environnement et  à la  désignation des associations agréées,  organismes et  fondations
reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement,
en date du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément au titre
de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste
des documents à fournir annuellement ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 7 septembre 2017 portant renouvellement de l’agrément au
titre de la protection de l’environnement de l’association « Fédération de la Mayenne pour la
pêche et la protection du milieu aquatique » dans un cadre départemental ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2023 portant délégation de signature à M. Samuel
GESRET, secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement de
Laval, arrondissement chef-lieu et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU la  circulaire  en  date  du  14  mai  2012  relative  à  l'agrément  des  associations  au  titre  de  la
protection  de  l'environnement  et  à  la  désignation  d'associations  agréées,  organismes  et
fondations  reconnues  d'utilité  publique  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques
d'environnement et de développement durable au sein de certaines instances ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  déposé  en  préfecture  le  25  juillet  2022,  par
l’association « Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique »,
dont le siège social est situé 78 rue Emile Brault - Laval (53) en vue d’obtenir le renouvellement
de son agrément au titre de la protection de l’environnement dans un cadre géographique
départemental ;

VU l’avis favorable en date du 30 septembre 2022 émis par Mme la directrice départementale des
territoires de la Mayenne ;

VU l’avis  favorable en date du 19 octobre 2022 émis par M. le procureur général  près la  cour
d’appel d’Angers ;

VU l’avis  favorable  en  date  du  28  octobre  2022  émis  par  Mme  la  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’association  « Fédération  de  la  Mayenne  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique »  justifie,  depuis  trois  ans  au moins  à  compter  de la  déclaration,  qu’elle  exerce
effectivement  son  activité  statutaire  sur  l’ensemble  du  département  et  regroupe  46
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPMA) et compte
12 016 adhérents ; 

CONSIDÉRANT que l’objet  statutaire,  les  activités  de formation de sensibilisation et  de représentation de
l’association relèvent de domaines mentionnés à l’article L. 141-1 du code de l’environnement, à
savoir notamment la protection de l’eau, de l’air, des sites et paysages et la lutte contre les
pollutions et les nuisances ;

CONSIDÉRANT que  l’association  « Fédération  de  la  Mayenne  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique » est adhérente à la Fédération nationale de la pêche en France et de la protection
du milieu aquatique ;

CONSIDÉRANT que l’association a pour objet la protection des milieux aquatiques, la mise en valeur et la
surveillance du domaine piscicole départemental, le développement de la pêche amateur, la
mise en œuvre des actions de promotion du loisir pêche, la collecte de la redevance du milieu
aquatique et la cotisation pêche et milieu aquatique (CPMA) et que, dans le cadre de ces
orientations, elle précise et contrôle les actions des associations adhérentes ;

CONSIDÉRANT que  l’association  est  identifiée  comme  un  interlocuteur  privilégié  en  matière  de  milieux
aquatiques et  que ses  compétences sont démontrées  par  sa  participation à de nombreux
comités de pilotage ou comités techniques pour la protection et la restauration des cours
d’eau,  et  plus  particulièrement  par  sa  contribution  à  l’élaboration  des  Schémas
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sur le département ;

CONSIDÉRANT qu’elle est représentée dans plusieurs instances de concertation départementale, qu’elle siège
dans  plusieurs  commissions  locales  de l’eau (CLE)  du département  et  qu’elle  apporte une
contribution  dans  le  cadre  des  avis  sur  certains  dossiers  d’autorisation  environnementaux
compte tenu de ses compétences et connaissance des milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT que l’association participe à la collecte de données concernant les peuplements piscicoles des
milieux aquatiques du département, et que ces données, compilées à l’échelle régionale et
analysées à l’échelle de l’espèce, contribuent à une meilleure connaissance de leur population ;

CONSIDÉRANT qu’elle propose sur son territoire des actions de formation et de sensibilisation à la fragilité des
milieux aquatiques et à l’importance de leur préservation, notamment à l’attention des jeunes
de 10 à 15 ans, et qu’elle est dotée d’un site Internet à destination des pêcheurs ;

CONSIDÉRANT que le dossier de demande de renouvellement d’agrément est conforme aux exigences de
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R Ê T E

Article 1 L’association  « Fédération  de  la  Mayenne  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu
aquatique », dont le siège social est situé au 78 rue Emile Brault à Laval (53000) est agréée au
titre de la protection de l’environnement, dans un cadre départemental.

Article 2 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date du
présent arrêté. 
Le renouvellement devra être sollicité 6 mois avant l’échéance.

Article 3 L’association « Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique »
adressera au préfet de la Mayenne, chaque année, les  documents fixés par l’article 3 de
l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé, et comprenant notamment le rapport d’activité
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ainsi  que les  comptes  de résultat  et  de bilan  de l’association  et  leurs  annexes,  qui  sont
communicables à toute personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au président de l’association « Fédération de la Mayenne pour la
pêche et la protection du milieu aquatique », publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne et sur le site Internet de la préfecture.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne,
- la directrice départementale des territoires,
- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
  des Pays-de-la-Loire, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée au procureur général près la Cour d’Appel d’Angers.

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, secrétaire général 
de la préfecture de la Mayenne,

signé

Samuel GESRET

Voies et délais de recours
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes,

6, allée de Gloriette – 44041 Nantes cedex.
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur.

Ce délai commence à courir le jour où la présente décision a été publiée.
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Bureau des procédures environnementales et

foncières
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sise 16 rue Auguste Renoir à Louverné (53950), a

être désignée pour prendre part au débat sur

l'environnement se déroulant dans le cadre des

instances consultatives départementales de la

Mayenne.
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Direction de la citoyenneté
Bureau des procédures environnementales

et foncières

ARRÊTÉ n° BPEF – 2023 – 0084 du 21 juin 2023

portant habilitation de l’association
« Mayenne Nature Environnement », sise 16 rue Auguste Renoir à Louverné (53950),

à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement
se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales de la Mayenne.

------------------------------------------------------------------------------

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 141-3 et R. 141-21 à R. 141-26 ;

VU l'arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement,
en date du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au
débat sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012205-0004 du 23 juillet 2012 fixant les modalités d’application, au
niveau  départemental,  de  la  condition  prévue  au  1°  de  l’article  R.  141-21  du  code  de
l’environnement  concernant  les  associations  agréées  souhaitant  participer  au  débat  sur
l’environnement dans le cadre de certaines instances départementales ;

VU l’arrêté préfectoral  en date du 26 octobre 2017 renouvelant l’habilitation de l’association
« Mayenne  Nature  Environnement »  à  être  désignée  pour  prendre  part  au  débat  sur
l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales de
la Mayenne ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 août 2018 portant renouvellement de l’agrément au titre de
la protection de l’environnement de l’association « Mayenne Nature Environnement » ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2023 portant délégation de signature à M. Samuel
GESRET, secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de l’arrondissement
de Laval, arrondissement chef-lieu et suppléance de la préfète de la Mayenne ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d’habilitation  déposé  en  préfecture  le  22
décembre 2022, par l’association « Mayenne Nature Environnement » ;

VU l’avis  favorable  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement en date du 29 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que « Mayenne Nature Environnement », créée en 1982, est une association d’étude et de
protection de la nature et de l’environnement en Mayenne, regroupant 483 adhérents au 30
novembre 2022, aux compétences et savoirs-faire complémentaires répartis sur l’ensemble
du département ;
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CONSIDÉRANT que l’association « Mayenne Nature Environnement » est agréée au titre de la protection de
l’environnement  au  titre  de  l’article  R.  141-1  du  code  de  l’environnement  par  arrêté
préfectoral en date du 24 août 2018 susvisé ;

CONSIDÉRANT que ses domaines d’intervention sont l’éducation à l’environnement de tous les publics ainsi
que l’étude, la  protection et la  gestion de la faune et la  flore et des milieux naturels  du
département ;

CONSIDÉRANT que  son  objet  statutaire  et  ses  activités  d’éducation  à  l’environnement,  de  gestion,  de
protection  et  de représentation  dans  notamment  les  domaines  de la  préservation de la
biodiversité et du développement durable confirme qu’elle est éligible pour être désignée
comme  association  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques  d’environnement  et  de
développement durable au sein de certaines instances départementales ;

CONSIDÉRANT qu’elle justifie d’une expérience et de savoirs reconnus, démontrés par sa participation à de
nombreuses instances consultatives, la réalisation d’inventaires et d’études, ses actions de
protection  des  espèces  et  des  espaces,  l’organisation  de  conférences  et  d’actions  de
sensibilisation,  ainsi  que  par  la  parution  de  la  revue  scientifique  « Biotopes  53 »  et  de
publications régulières ;

CONSIDÉRANT que l’association dispose de statuts, de financements et de conditions d’organisation et de
fonctionnement qui ne limitent pas son indépendance ;

CONSIDÉRANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation est conforme aux exigences de
l’article 2 de l’arrêté ministériel en date du 12 juillet 2011 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’association « Mayenne Nature Environnement » remplit les conditions prévues à l’article
R.141-21 du code de l’environnement ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R Ê T E

Article 1 L’association « Mayenne Nature Environnement », dont le siège social est situé 16 rue Auguste
Renoir  à  Louverné  (53950),  peut  être  désignée  pour  prendre  part  au  débat  sur
l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives départementales de
la Mayenne ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement
durable visées à l’article L.141-3 du code de l’environnement.

Article 2 L’habilitation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date du
présent arrêté.

Article 3 En application de l’article  R.  141-25 du code de l’environnement,  l’association « Mayenne
Nature Environnement » publiera chaque année, sur son site internet, un mois au plus tard
après leur approbation par l’assemblée générale, son rapport d’activité et son rapport moral,
ses comptes de résultat et de bilan ainsi que leurs annexes et, le cas échéant, son compte
d’emploi des ressources.

Article 4 La  présente  décision  ne  préjuge  pas  du  renouvellement  de  l’agrément  au  titre  de  la
protection de l’environnement, qui expire au 24 août 2023.

Article 5 Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux  co-présidents  de  l’association  « Mayenne  Nature
Environnement » et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne
et sur le site internet de la préfecture.
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Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, 
- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays-de-la-
Loire, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Samuel GESRET

IMPORTANT
Voies et délais de recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes,
6, allée de Gloriette – 44041 Nantes cedex.

Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur.
Ce délai commence à courir le jour où la présente décision a été publiée.
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Direction régionale de l'économie, 

de l'emploi, du travail et des solidarités  

des Pays de la Loire 
 

 

 

 

Décision n° 2024/DREETS/Pôle T/DDETS-PP 53/30 

 

portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de contrôle et gestion des intérims 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations (DDETS-PP) de la Mayenne  

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

de la région Pays de la Loire  

 

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales 

de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

VU l’arrêté ministériel du 19 mars 2024 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l'inspection du travail, 

 

VU la décision de la DREETS n° 2021/DREETS/Pôle T/DDETS-PP 53/37 du 24 juin 2021 relative à la 

localisation et à la délimitation de l’unité de contrôle et des sections d’inspection du travail pour la 

région Pays de la Loire, DDETS-PP de la Mayenne, 

 

VU l’arrêté du 05 février 2024 du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique et de la ministre du travail, de la santé et des solidarités portant nomination de 

Monsieur Jérôme GIUDICELLI sur l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités des Pays de la Loire, à compter du 18 mars 2024,  

 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 :  

Est nommée comme responsable de l’unité de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de la Mayenne l’agent suivant : 

- Unité de contrôle n° 1 : Madame MANCEAU Christelle. 

 

Article 2 :  

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10(I) du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la 

direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de 

la Mayenne les agents suivants : 
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  2 

1ère section : Monsieur CORREIA David, inspecteur du travail, 

2ème section: Monsieur TABARD Benoît, inspecteur du travail, 

3ème section: Madame COMPERAT Stéphanie, inspectrice du travail, 

4ème section: Monsieur LECLERC Vincent, inspecteur du travail, 

5ème section: Madame MACHEZ Émeline, inspectrice du travail, 

6ème section: Madame DIVARET Isabelle, inspectrice du travail, 

7ème section: section vacante, 

8ème section: section vacante, 

9ème section: section vacante. 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 

l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 

5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 

la 6ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par la responsable de l’unité 

de contrôle ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 6ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 

5ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de 

la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par la responsable de l’unité 

de contrôle ; 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 3ème section est assuré par la responsable de l’unité de contrôle 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 6ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section, 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 5ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 

2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 

6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 

la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 

3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par la responsable de l’unité 

de contrôle ; 

 

- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ère 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par la responsable de l’unité de 

contrôle ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 

6ème section ; 
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- L’intérim de l’inspectrice du travail de la 6ème section est assuré par l’inspectrice du travail de la 3ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 

5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par la responsable de l’unité de 

contrôle ; 

 

- L’intérim sur la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 6ème section, ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par la responsable de l’unité de contrôle ; 

 

- L’intérim sur la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème section, ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par la responsable de l’unité de contrôle ; 

 

- L’intérim sur la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par la responsable de l’unité de contrôle, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 6ème section. 

 

Article 4 :  

La présente décision annule et remplace la décision n° 2023/DREETS/Pôle T/DDETS-PP 53/39 du  

22 septembre 2023 à compter du 1er juillet 2024. 

 

Article 5 :  

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région des Pays de la 

Loire et le Directeur départemental, de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de la Mayenne sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Région et à celui de la préfecture du département 

de la Mayenne. 

  

 

 Fait à Nantes, le 13 juin 2024 

 

  

  Signé 

 

 Jérôme GIUDICELLI 
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